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prouvés avoiré!é pe dus ou détruits s'ils ont été pàyés oudépofés, feron.t rémboufés
et rendus.au opromiétaire ou à.ou Agent, ou s'ils ort été affurés d'être payés, le cau.
tionnermnt-Qu une partie proportio1nné d'icelui, -ainfi que le cas·écherra,- fera aiullé
et déchargé en conféquence,

XIII. Et qu'il fo.t de plus Räàtué par Ya'utorité fufdite. qcue fi aucune ob1igatio-n pour
le payement'des Taux et Droits pas fatisfaite le où cle fera pay'ble,-le Collec. 
tear fera iimmédiatench't pourfuivre pour recouvrer l'rgenit dû fuI icelle, par aeiôn ou .q
pourfuite en loi dans aucun des; cours«da Banc detRoi 'de fa iajeLé- de cette Pro-
;vîce..•

XIV. -Et vu:que'des conventions peuvent avoir été faites anit le' emiei jour de
W~ars mil fcpt cens quatre-vingt--quinze par des négociants ou- ênrcharrds des articles c
liets par le préfent à des Taux et Droits -our les délivrer a un'rix fxe fans.aucune
ilîpulation y contenue touchant les Taux o" Droits f qu'il ift à'c.é caufes atué
!par l'autorité fuflite. que topu perfonne oü pe-fonnes fournifai aucun tel c"ficle à
un nrix fixe. conformément à telles conventions ou conaa ci-devant paféspourront

outCr is Droits iipolés par le.-réfnt fur tels articles au péix d'iceux, qi auraé
r ifi ijx nar conventiosns ou contraì, et auront-droit, en vërtu de cet A&e, d'en être

p e»« n conféquence. Pourvu toujours que les articles ainfi fournis en confépince
de u:lle:, conventions oucontraEt ntient pasété importés dans cette Province avant la

paiîf.2:ion. de-cetteA de.

V. Etqu'ilfoit de.kus nùtué par h fafdite aLtorité, que fi aucuns effets ouciVil 'foit' pr1-e ouu
trichandifes für lefque's les Droos ont pa yables en vertu- -deý cet AFte, et qui feront

po;tél dans cette Province après lapaffation d'icelui, -reçoivent du doniragc par

l'eu e ou au:remnent pendant le cours du voya.ge, après que tels efFets ou rmarchar-
difes aucnt été c.rés ou embarus hors de cette Province, et avant qu'ils foient
dc2hargés ou dé arqués du navire ou vailfeau dans lequel ils auront- é:é irnportés-dabs

,cette.Provmice, d. forte.que le propriétaire ou les proprit-aires ,d'iceùx floufriront dans
la vente de tels efts 'Ou marchaudiies, les deux. principaûx Officiers-de la douane

.:au lieu où tels uffets feront déchargés. s'ils fo't' deux, autrenent le principal Officier
aura pouvoir de choifir ·trois négociants défintéreffés, feconnoif.ant à la váleur de tels

l'"uiels o euxcr d'entre eu u, l'etr
clfets ou mnarchandiLs, e OU d fur l'examen qu'ils-en feront,

:certifiront et déclareront fur feren.nt.qui léur-fera adminirftré fur le f;iint Evangilepar
les dus Officiers-ou un d'eux,-.gu-it'ou font par le préfént autorifés et onpt..ouvor
de l'admninifrer, -quel dommage-tels effets ou marchandifes ont reçu, et de comn'bien ils
font diminués dzns leur vrai valeur par tel domage rélativement aux Droits impofés
fur iceux, ét ià.-.d&ffus -les -principux' Officiers des douanes de fa MajefLé à -Qcébec,
dont le Colieaeur: pour le.terns d'âlors fera un, feront et ils font par le préfent auto-
rifés et re.quis -de ure une allouance prQportionnée au marchand,'par moyen de re-
tour-ou:renbourfement des Droits dus'ouqui -aurónt déjakté payés pour iceux.

XVI. Et qu'il foit et" plus fl-tué -par l'autorîiï fufti»e; qu'un crfiCte de toutes
Jeg monnoies qui proviendront dLs Taux et Droits fufdits, fera fait- par Qaùrtier par le
"Colleaeur deJa donlane et contrôlé -par.-e -Contrôeur d'iéLle, -et'figné par eux deux,
et.affrn.éparle-'Colleâeur.devant le Gouveneur, ieutenant Gouverneur, ou-la Pér-
fonne . ayant l,'adminitration -du Gouvernement, à qui il fera-déivré: et toutes- telles
nonnoies feront -pajrées.-à la fin de chaque Quartier cntre lès pains du.Receveur.Gé-
néial de fa-Majéßé de cette Province f ns déduélion; excepté feulen int telle n-omme

.ou fommes qui auront'été payeparle Colleacur pour le rabais fur le fel et pour les
Sallouiïces,fur l'exportation du bceuf, lard et poillon falé, et excepte ai.ffiltelle fomne
"MuVforimes:-d'-&.nnoie qui-aront -éé pr lui payées -ou renibouKe es pour Droits.fâr

fui~è

Dro" de pe<'ujr-
vi e pcur aucU-.

and elle fera
-abic.

Dans quels cas
per nnes "-us

s conivr.uons

uvent ay -

droits iMpoès
r,:etL.€e.

ProviUe,

Il fe:· accordé
n r ba.is pourle,

:s.

Le Colle6iur j<*
era comptes
ar quartier.

I :xècptrot.

1,80


